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BULLETIN D’ADHESION 2010 
 

 
Structure : 
 

  Ecoles        Collectivités Locales 

  Entreprises       Pôles d’excellence de Rhône Alpes 
o Jeux Vidéo         

o Cinéma/ Audiovisuel                 Membres Fondateurs 
 
o Multimédia 

  Laboratoires de recherche  / Ecoles     Autres : _____________________________ 
 
 

IDENTIFICATION SOCIETE 

Raison Sociale 

Adresse 

Code Postal 

Téléphone 

Site Web 

Siret 

Chiffre d’Affaire annuel en K€                                                           Effectif 

PERSONNE REFERENTE DE VOTRE SOCIETE POUR IMAGINOVE 

Nom 

Prénom 

Fonction 

E-mail 

Ligne directe                                                                                     Portable 

AUTRE CONTACT 

Nom 

Prénom 

Fonction 

E-mail 

Ligne directe                                                                                    Portable 

DESCRIPTIF D’ACTIVITE ( 3 lignes  ) 
  
 
 
 

 
 

 
 
Toute demande d’adhésion sera soumise à l’acceptation  du Conseil d’Administration d’ Imaginove avant sa validation. 

 
Bulletin à retourner avec votre règlement : 
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Grille de Cotisations 2010  
 
 
 
 
 
 
 

 

Cotisations 
membres     

TTC               

Membres Fondateurs 5 000 € 

    

Membres Adhérents   

Pôles Régionaux 1 500 € 

Entreprises    

  ° moins de 2 ans d'activité 150 € 

  ° plus de 2 ans d'activité (fonction du CA) :   

        - de 0 à 150 000 € 300 € 

        - de 150 000 à 500 000 € 500 € 

        - de 500 000 à 1 000 000 € 700 € 

        - de 1 000 000 à 2 000 000 € 1 000 € 

        - ≥ 2 000 000 € 1 500 € 

Etablissement Recherche et Enseignement   

Ecoles et laboratoires de recherche 300 € 

Centre de Recherche et Université 1 000 € 

    

Membres Associés   

Autres Personnes morales 5 000 € 

Associations Professionnelles 1 500 € 

Collectivités Locales 5 000 € 
 

 
 
 
 
 
 


